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ARTICLE 15
A lafin del’alinéa 3, substituer aux mots:
« adeamourir »
les mots :

« euthanasie et |e suicide assisté ».

EXPOSE SOMMAIRE

En employant la terminologie d'aide a mourir, ce projet de loi contrevient a |’ objectif
constitutionnel d'intelligibilité delaloi.

Laloi hollandaise du 12 avril 2001 est relative au "contrdle de I’ interruption de la vie sur demande
et de’aide au suicide". Laloi belge du 28 mai 2002 est "relative al’ euthanasie”. Leslois étrangeres
assument leur choix. Laloi espagnole s'intitule Ley Organica de regulacion de

la eutanasia en Esparia. Au Luxembourg, ¢’ est laloi du 16 mars 2009 sur |'euthanasie et |'assistance
au suicide.

Dans une tribune parue dans I'Obs en avril, 50 professionnels sinsurgent contre le déni des mots : «
Notre projet de loi “alafrancaise” aceci de singulier qu’il va autoriser la pratique du suicide assisté
et de |’ euthanasie mais sans les nommer .... Comment avoir encore confiance, quand méme les mots
internationalement reconnus, sont ici niés ? »
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Par ailleurs, suicide assisté et euthanasie sont également écrits noir sur blanc dans les conclusions
de la convention citoyenne sur lafin de vie remises en avril 2023, des travaux sur lesquels I’ exécutif
S appuie pour défendre le projet de loi.
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